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I – Déroulement de la procédure PPVE 

1 – Rappel du contexte de la procédure de PPVE 

La présente procédure de participation du public par voie électronique concerne le projet soumis à permis de 

construire n° PC 61169 25 00027@, déposé le 29 juillet 2025 et complété le 20 septembre 2025 par la Société 

SODIFLERS-93 rue de la Chaussée-61100 Flers, représentée par Monsieur Mickael GAULTIER portant sur la 

construction d’un centre commercial à l’enseigne Leclerc et un bâtiment déporté pour deux cellules 

commerciales sur la zone du Plancaïon à Flers (rue Durrmeyer), pour une surface de plancher de 27 101 m² et 

907 places de stationnement automobiles. 

Compte tenu de la superficie du terrain et de la surface de plancher créée (au titre de la rubrique 39-B de la 

nomenclature des études d’impacts des projets de travaux, d’ouvrage et d’aménagement de l’annexe de l’article 

R 122-2 du Code de l’environnement) et du nombre de places de stationnement créé au titre de la rubrique 41-

a de cette même nomenclature, le projet a fait l’objet d’un examen au cas par cas auprès de la Mission Régionale 

de l’Autorité de l’Environnement. Par décision en date du 20 juillet 2022, la MRAE a soumis le projet de « création 

d’un ensemble commercial à l’enseigne Leclerc en zone du Plancaïon sur Flers » à évaluation environnementale. 

L’étude d’impact du projet a été réalisée par Sodiflers et transmise à l’Autorité Environnementale dans le cadre 

de l’instruction du permis de construire par Flers Agglo, avec l’ensemble des pièces du dossier de permis de 

construire. La MRAE a émis ses observations le 27 janvier 2026. La Société SODIFLERS a pris acte de ces 

observations et a rédigé un mémoire en réponse de février 2026. 

2- Cadre juridique de la procédure de PPVE 

Le code de l’Environnement liste, à l’article L 123-19, les projets concernés par une procédure de participation 

du public par voie électronique. Sont notamment visées les demandes de permis de construire portant sur des 

travaux et de construction donnant lieux à la réalisation d’une évaluation environnementale après examen au 

cas par cas effectuée par l’Autorité environnementale (article L 123-19, I, 1° renvoyant au L 123-2,I,1°). 

Ce projet a donc été soumis à participation du public par voie électronique. 

 
3 -Organisation de la procédure de PPVE 
 
Par arrêté n°26-A-424 du 8 janvier 2026, le Président de Flers Agglo a défini les modalités de la participation du 
public par voie électronique : 
 

 La mise à disposition du dossier a duré 31 jours, du Lundi 16 février 2026 au Mercredi 18 mars 2026  

 Le dossier de PPVE a été publié sur le site internet de Flers Agglo, https://www.flers-agglo.fr dans la rubrique 
« Mon quotidien » - « Urbanisme » - « L’actualité de l’urbanisme » 

 Le dossier de PPVE était consultable et le registre d’enquête dématérialisé était disponible sur l’adresse : 
l'adresse https://www.registredemat.fr/ppve-flers-plancaion-leclerc, ainsi qu'à partir d'un poste 
informatique mis à la disposition du public à France Service – Médiathèque – rue du collège – 61100 
Flers.  

 Le dossier de PPVE était également consultable au siège de Flers Agglo au format papier 

 Le public a été informé des modalités de la mise à disposition par voie d’affichage : 

 sur le site internet de Flers Agglo, à l’adresse : https://www.flers-agglo.fr dans la rubrique « Mon 
quotidien » - « Urbanisme » - « L’actualité de l’urbanisme » 

 Le journal Ouest France le 22 janvier 2026 

 Le journal Orne Combattante le 22 janvier 2026 

https://www.flers-agglo.fr/
https://www.registredemat.fr/ppve-flers-plancaion-leclerc
https://www.flers-agglo.fr/
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 Affiché au siège de Flers Agglo/mairie de Flers le 19 janvier 2026,  

 Affiché sur les lieux le 19 janvier 2026 

 

 Le public a pu par le biais d’une adresse dédiée : 

 adresser ses observations et/ou questions écrites auprès du Président de Flers Agglo à l’adresse 

suivante : 41, rue de la Boule – CS 149 – 61103 FLERS CEDEX ou par voie électronique à l’adresse 

suivante : ppve-flers-plancaion-leclerc@registredemat.fr 

 faire des demandes de renseignements sur le projet, par courriel, auprès du service urbanisme de Flers 

Agglo qui transfèrera les demandes au dépositaire du permis de construire pour réponse, à l’adresse 

suivante : ppve-flers-plancaion-leclerc@registredemat.fr 

 

 II – Synthèse des observations et réponses du maître d’ouvrage 

II-1 Statistiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

153 visites sur le registre dématérialisé ont été enregistrées 

117 documents ont été téléchargés sur le site dématérialisé,  
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II-2 Observations et réponses du maître d’ouvrage 

 

En absence d’observation lors de la PPVE sur le registre dématérialisé et sur le registre papier, le Maître 

d’ouvrage n’a pas de réponse ou de proposition à formuler. 

 

II-3 Demandes de renseignements 

 

Une demande de renseignement a été formulée auprès de Flers Agglo de la part de Monsieur NOUET 

du groupe « Les Mousquetaires », sollicitant les surfaces de vente. Le lien vers le registre dématérialisé 

a été communiqué ainsi qu’un plan et une notice extraits du dossier ERP, faisant partie du dossier mis à 

disposition du public.   

 
III-Conclusion 

 

Considérant qu’aucune observation n’a été formulée au titre de la PPVE, le bilan s’est attaché à relater 

le déroulement de la procédure et mentionne la demande de renseignements auprès de FLERS Agglo. 

Ce bilan sera transmis au pétitionnaire. 

Le Président de Flers Agglo se prononcera par arrêté sur la demande de permis de construire N° PC 

61169 25 00027@.  

A l’issue de la Participation du Public par Voie Electronique, et au plus tard à la date de la publication de 

la décision du Président de Flers Agglo sur la demande de permis de construire et pour une durée 

minimale de trois mois, Flers Agglo rendra public, sur son site internet : https://www.Flers-Agglo.fr, le 

document de synthèse de la PPVE, ainsi que les motifs de la décision du Président (arrêté de permis de 

construire). 
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IV – pièces justificatives 

4-1 Arrêté du président portant ouverture de la PPVE 

4-2 Avis sur le site de Flers Agglo 

4-3 Extrait site du registre dématérialisé 

4-4 Affichage siège de Flers Agglo/Mairie de Flers 

4-5 Publication dans l’Orne Combattante et Ouest France 

4-6 Affichage sur les lieux (rue de la Fonderie et rue Durrmeyer) 

--------------------------------------------------------------------------------------- 

4-1 Arrêté du Président portant ouverture de la PPVE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avis au public 
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4-2 Avis mis en ligne sur le site de Flers Agglo 

 

 

 

4-3 Extrait du registre dématérialisé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affichage sur le site 
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4-4 Affichage siège de Flers Agglo/Mairie de Flers 

 

 

4-5 Publications Ouest France et Orne Combattante 
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4-6 Affichage sur les lieux 

Rue de la Fonderie 

 

Rue Durrmeyer 

 


